
LA CHASSE 
EN VAL D’ARGENT

EXPOSITION



1.1 Scène de chasse :
   © Gravure de Mérian (17e siècle) siècle
1.2 L’Ours brun était présent dans la vallée au Moyen-Âge  :
  © Photo Pixabay
1.3 Maison du prince à Lièpvre en 1854, ancienne résidence de chasse :
      © Dessin de Stumpff

Pratiquée depuis la préhistoire, la chasse consiste à 
traquer des animaux, dans le but de les capturer ou les 
tuer pour les manger ou en limiter la prolifération. Si les 
animaux sauvages sont considérés comme « n’appartenant 
à personnes » (res nullius), la pratique de la chasse a été 
encadrée dès le Moyen-Âge. 

La chasse du grand gibier est réservée aux membres de la 
noblesse ou du clergé, tandis que le petit gibier est laissé à 
la population, contre le paiement d’impôts. En 1284, le sire 
Jean d’Echery décède à l’issue d’une chasse légendaire, où 
un ours se serait transformé en pierre. En 1423, le prieuré 
de Lièpvre et le Duc de Lorraine se partagent le droit de 
chasse. Le Duc fait construire des résidences de chasse 
à Lièpvre ou à Montplaisir, lors de ses traques dans la 
vallée. De leur côté, les sires de Ribeaupierre disposent du 
privilège impérial de chasser dans toute l’Alsace depuis la 
fin du 15e siècle.

LA CHASSE AU MOYEN-ÂGE
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LA CHASSE : DE LA NOBLESSE À LA BOURGEOISIE

Avec l’élevage et la domestication des animaux, la chasse 
perd sa fonction alimentaire pour devenir principalement 
une activité de loisirs. Au 19e siècle, une grande partie de la 
bourgeoisie industrielle du Val d’Argent la pratique dans la 
région ou dans les contrées plus lointaines. Si Charles Rouvé 
chasse le coq de Bruyère au Brézouard, Gustave Dietsch 
fait empailler un crocodile tué dans le delta du Nil. Bon 
nombre de ces trophées de chasse sont o�erts à la Société 
industrielle de Sainte-Marie-aux-Mines, qui aménage un 
cabinet de curiosités dans ses locaux vers 1904.

En 1924, il est projeté d’aligner la manière de chasser en 
Alsace sur celle se pratiquant sur tout le reste du territoire 
national. Maurice Burrus s’en inquiète et achète la forêt de 
Saoû dans la Drôme, pour pouvoir continuer à chasser selon 
son goût sur un domaine privé. 
Parmi ses compagnons de chasse figure Edouard Daladier, 
futur ministre qui autorisera le percement du tunnel trans-
vosgien dans le Val d’Argent.

2.1 Gravure « Rendez-vous de chasse » :
 © Lithographie de Simon (1838)
2.2 Chasseurs à Rombach-le-Franc en 19094 : 
 © Coll. BNU
2.3 Portrait de Maurice Burrus :
 © Reproduction CCVA
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LE CADRE RÉGLEMENTAIRE DE LA CHASSE

Après la Révolution de 1789, la chasse a été réglementée 
par l’État. Dans les départements français, la chasse est 
ouverte à tout individu sur son terrain privé, autorisé par 
le propriétaire ou adhérant à une société de chasse agréée, 
sous réserve d’être porteur d’un permis de chasse obtenu à 
l’issu d’un examen, et d’être assuré.

Mais en Alsace Moselle, le droit de chasse a été modifié par 
une loi locale datée du 7 février 1881, toujours applicable. 
Sur le territoire communal, la surface chassable est divisée 
en lots, attribués aux enchères pour une période de 9 ans, 
en contrepartie d’un prix de location annuel. Le bénéficiaire 
doit signer un cahier des charges, qui précise les objectifs à 
atteindre et les modalités pratiques de la chasse.

Le braconnage consiste à s’approprier une espèce protégée, 
en utilisant une arme non autorisée, ou en chassant en 
dehors des périodes d’ouverture réglementaires.

 3.1 Chasseurs à Sainte-Croix-aux-Mines dans les années 1980-1990 :
 © Coll. André Herment
3.2 Page de titre du cahier des charges d’adjudication des chasses en 1864 : 
 © Archives de Sainte-Marie-aux-Mines
3.3 Carte d’un permis de chasse, délivré en 1956. La carte indique les catégories et les quantités de gibier     
 autorisées au tir :
 © Archives de Sainte-Marie-aux-Mines
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GIBIER D’HIER ET GIBIER D’AUJOURD’HUI

QU’EST CE QUI EST « GIBIER » ?

La notion de gibier n’est ni biologique ni fondée 
sur une tradition immuable. Elle a évolué au 
fil du temps à travers les prescriptions légales 
autorisant ou interdisant le tir de certaines espèces.
 
Après avoir été petit gibier très coutumier en plaine, 
la Perdrix grise a disparu quasiment des tableaux de 
chasse. Les coqs de bruyère et la gélinotte des bois sont 
des espèces autochtones. On les a tirées et consommées 
longtemps. Elles font partie désormais des espèces 
protégées. Le faisan n’est pas une espèce présente 
naturellement. Elle fut introduite au Moyen-Age.

Le cerf, qui donne tant de prestige à nos chasses de 
montagne, était si peu présent dans les forêts de 
montagne il y a cinquante ans que les tout premiers 
brames interrogèrent bûcherons et fermiers.

4.1 Chasse du coq de bruyère :
 © Gravure de Niederhausen (1889)
4.2 Gélinotte des bois : 
 © Photo Wikimedias Commons
4.3 Faisan de Colchide:
 © CPhoto Pixabay
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LE CAS DU CHAMOIS 

Après une longue ou une totale absence, le Chamois 
(Rupicapra-rupicapra) a été réintroduit ou intro-duit dans 
le massif vosgien en 1956. Une réserve de chasse avait été 
créée à cet e�et en forêt doma-niale, près du Markstein. 
20 ans plus tard, l’opération avait été si bien couronnée de 
succès, que la réserve n’eut plus de raison d’être. Le chamois 
fut inscrit dans les plans de tir et l’on put même envi-sager 
de capturer, dans son noyau initial, des spécimens pour 
d’autres régions, comme le Cantal.

Le chamois n’est pourtant pas toléré sur l’ensemble du 
massif vosgien. Il faut d’ailleurs reconnaître que cet animal 
tout à la fois robuste et élégant peut avoir aussi un e�et 
négatif sur la flore des milieux rupestres.

5.1 Chamois :
  © Photo Pixabay
5.2 Chamois en milieu montagneux : 
 © Photo Pixabay 
5.3 Le chamois broute herbe et arbuste : 
 © Photo Pixabay
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LES DÉGÂTS DE GIBIER

Une chasse giboyeuse est reconnue être une bonne 
chasse. Une forêt dans laquelle le promeneur fait la 
rencontre fréquente du cerf et du chevreuil est une forêt 
que l’on aime.

Mais on ne peut pas ignorer qu’une surdensité de cervidés 
pose un problème aux agriculteurs qui perdent parfois 
des quantités importantes de fourrage. Le sanglier peut 
devenir une autre plaie par ses retournements.
 
Les sylviculteurs s’inquiètent des abroutissements sur 
une régénération naturelle d’autant plus précieuse que 
les changements climatiques compromettent déjà bien 
assez la pérennité des forêts.
 

6.1 Harde de cerfs dans le Val d’Argent :
  © Photo José Antenat   
6.2 Sanglier : 
 © Photo Georges Jung 
6.3 Dégâts dans un pré suite au passage de sangliers, dans les années 1980 dans le Val d’Argent : 
 © Archives services techniques de Sainte-Marie-aux-Mines
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GIBIER ET BIODIVERSITÉ

De façon générale, une trop forte densité de grands 
ongulés est néfaste pour la biodiversité. L’abroutissement 
des plants de myrtille, indispensables entre autres à la 
présence du Grand Tétras, ramène parfois ceux-ci à des 
formes très diminuées, ne fructifiant quasiment plus. La 
diversité de la flore arbustive est réduite là où les cervidés 
sont trop présents.

La consommation des bulbes par les sangliers raréfie et fait 
même disparaître certaines espèces de fleurs. Des couvées 
d’oiseaux qui nichent à terre comme le Grand Tétras, la 
Gélinotte et la Bécasse des bois, sont détruites ...

 Le chasseur a le devoir d’éviter les déséquilibres, causés 
par la surdensité de certaines espèces. L’ensemble des 
usagers de la forêt doit comprendre que l’acte de chasse 
régulateur est nécessaire.

7.1 Sanglier en milieu forestier :
 © Photo Pixabay
7.2 Grand tétras : 
 © Photo Georges Jung
7.3 Poussins de Grands Tétras :
 © Photo Pixabay
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